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EN DIRECT DE LA MAIRIE...! 
 
ETAT CIVIL : 

- Naissances : 
Le 27 janvier : Maxence METIVIER, « Le Fripperie » ; 
Le 31 janvier : Lucas BOUSSIN PASCOU, 10 Avenue du Carillon ; 
Le 14 février : Sasha DUNEAU, « Les Basses Morinières » ; 
Le 28 février : Eve ROY, 2 Square des Fresnes 

 
URBANISME :  

- MAINGUY Jérôme, 14, rue des Perrins, construction d’une surélévation sur l’habitation existante ; 
- ESAT DE L’ARGERIE, L’Argerie, construction abris vélos et stockage bois ; 
- ANJOU FIBRE, rue de la Cornuaille, division en vue de construire ; 
- ZIER Florence, 9, rue de la Pouëze, modification d’un permis de construire construction d’un mur de clôture ; 
- ROUGET Philippe et COURTINIER Valérie, rue de la Pouëze, construction d’une maison neuve  

 
NOUVELLES MODALITÉS D’INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES DEPUIS LE 1ER JANVIER 2019 :  

 
L’inscription sur les listes électorales concerne uniquement les personnes qui ont changé de domicile, de 
bureau de vote et celles devenant majeures au plus tard le 25 mai 2019. Pour les autres, aucune 
démarche n’est à effectuer car l’inscription est réalisée automatiquement. 
 

Pour voter aux prochaines élections européennes du 26 mai 2019, les électeurs peuvent s’inscrire jusqu’au 31 mars 
2019 sur les sites demarches.interieur.gouv.fr ou www.service-public.fr, quelle que soit leur commune de résidence. Le 
dépôt au guichet de la commune ou la transmission des demandes d’inscription à la commune par courrier restent 
possibles. À cette occasion, les trois mairies déléguées seront ouvertes le samedi 30 mars 2019 de 9h à 12h. 
 
 Pour s’inscrire en ligne, il vous faudra un identifiant et un mot de passe FranceConnect ou un compte sur les sites 
impots.gouv.fr ; ameli.fr ; lidentitenumerique.laposte.fr ; mobileconnectetmoi.fr ou msa.fr Si vous ne disposez d’aucun 
compte sur ces sites, vous devrez alors vous créer un compte personnel avec un identifiant et un mot de passe puis suivre 
les différentes étapes pour l’inscription. 
 
Cette évolution est associée à la mise en place d’un Répertoire Électoral Unique (REU) et permanent dont la tenue est 
confiée à l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE). Les élections européennes du 26 mai 
2019 seront les premières élections générales se déroulant avec des listes électorales extraites du Répertoire Électoral 
Unique (REU). 
 
Pour s’inscrire sur les listes électorales, chaque électeur devra : 
- être âgé de 18 ans, au plus tard le 25 mai 2019 ; 
- être de nationalité française ou ressortissant d’un autre État membre de l’Union Européenne ; 
- jouir de son droit de vote en France ou dans son pays d’origine, pour les ressortissants d’un autre État membre de 

l’Union Européenne ; 
- apporter la preuve de son attache avec la commune d’inscription, justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
 
GRANDE ENQUÊTE PARENTS : Dans le cadre de la réflexion sur les rythmes éducatifs pour la rentrée scolaire 2020-2021, 
la commune lance une grande enquête afin d'analyser les besoins, avis et attentes des familles. Du 25 mars au 14 avril, 
tous les parents des écoles publiques Jules Verne, René Goscinny et Les Tilleuls sont invités à s'exprimer sur l'enquête 
en ligne : www.val-erdre-auxence.fr/actualites/enquete. Attention, ce lien ne sera accessible qu’à partir du 25 mars 
(voir flyer ci-après).

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.val-erdre-auxence.fr/actualites/enquete?fbclid=IwAR1f1YV4uBFV3s0wkfuXBzVztxwM0k-31RKDb4Vv_V3lmuxFbSlT_yJeeU0


OFFRES D’EMPLOI :  
- La mairie recrute un agent d’entretien de l’espace public « saisonnier » – CDD du 1er juin au 30 septembre 2019. 

Retrouvez l’offre d’emploi sur le site de Val d’Erdre-Auxence : http://www.val-erdre-auxence.fr/la-mairie-recrute/ 
- Le foyer logement des Grillons recrute un adjoint technique – CDD de 6 mois. Retrouvez l’offre d’emploi complète sur 

Cap Territorial : https://www.cap-territorial.fr/accueil.aspx?aff=offre&ofr_id=-481782&lien=liste 
 
SYCTOM : Le printemps arrive, les travaux de jardinage aussi… Pour aider les particuliers dans leur jardin et mettre en 
valeur localement les déchets verts du territoire, le Syctom du Loire Béconnais organise cette année 4 permanences 
pour vendre le compost qu’il produit. Les ventes aux particuliers, auront lieu à la déchèterie du Louroux-Béconnais les 
vendredis 5 et 12 avril de 14h à 17h30 et les samedis 6 et 13 avril de 8h à 12h. Tarif : 15,50€/tonne (voir flyer ci-après). 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes, filles et garçons, nés entre le 1er janvier 2003 et le 31 mars 2003 doivent se 
faire recenser à la mairie de leur domicile avant fin mars 2019. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et 
d’un justificatif de domicile. 
 
ÉLECTIONS EUROPÉENNES LE DIMANCHE 26 MAI : La mairie recherche des personnes disponibles pour la tenue des 
deux bureaux de vote et le dépouillement à partir de 18h. Seule condition : être inscrit sur les listes électorales. Réponse 
avant le 26 avril : secretariat@val-erdre-auxence.fr 
 
 

TRAVAUX : PENSEZ À AFFICHER VOS AUTORISATIONS D’URBANISME 
La commune rappelle que le bénéficiaire d'une autorisation d'urbanisme (permis de construire, 
déclaration préalable, etc.) doit afficher sur son terrain un extrait de cette autorisation visible depuis 
la voie publique. L'affichage se fait grâce à un panneau qui doit être affiché 2 mois avant le début des 
travaux et ce pendant toute leur durée. En cas de défaut d’affichage, l’autorisation peut être 
contestée devant le tribunal administratif. 

 
 
CAMPAGNE DE RELEVE DES COMPTEURS D’EAU : La campagne de relève des compteurs d’eau a commencé le lundi 4 
mars 2019. Si vous n’êtes pas présent(e) lors du relevé de votre compteur, un avis de passage sera déposé dans votre 
boîte aux lettres. Vous aurez la possibilité de déposer le coupon réponse en mairie ou de fixer un rendez-vous par 
téléphone. Merci de nous retourner le coupon réponse avant le 5 avril 2019, sinon un forfait vous sera appliqué.  
Pour une meilleure accessibilité des agents intervenant, nous vous prions de bien vouloir vérifier que rien ne gêne la 
lecture de votre compteur d’eau. Nous vous en remercions.  
Depuis le 1er janvier 2019, la compétence eau est gérée par le Syndicat d’eau de l’Anjou de Saint-Georges-sur-Loire. 
S’agissant d’une période de transition, les agents techniques de Val d’Erdre-Auxence sont parfois encore amenés à 
intervenir pour le compte du Syndicat d’eau de l’Anjou.  
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le syndicat d’eau au 02 41 34 34 00 ou par mail contact@syndicat-
eau-anjou.fr 
 
 

FORUM DES ASSOCIATIONS : Le forum des associations aura lieu le samedi 25 mai 
2019 à la salle omnisports au Louroux-Béconnais. Les associations de Val d’Erdre-
Auxence qui n’ont pas pu assister à la réunion d’organisation et qui souhaitent y 
participer sont invitées à contacter le service communication. Attention : un document 
est à compléter pour préparer l’organisation du forum ; il est téléchargeable dans 
l’espace association du site internet (http://www.val-erdre-auxence.fr/espace-
association/) et à renvoyer au service communication.  
Contact : communication@val-erdre-auxence.fr 

 
BONS DE PIERRE : Attribution des bons de pierre pour les chemins privés 2019 : les bons sont prêts en mairie. 
 
PLUVIOMÉTRIE : 52 mm en février 2019. 
 

ASSOCIATIONS 
 
GDON :  

- Choucas des Tours : Les exploitants agricoles et autres personnes qui subissent des dégâts (fruitiers, nuisances 
sonores, déjections, salissure, etc.) sont invités à contacter le GDON et à effectuer une déclaration (document 

http://www.val-erdre-auxence.fr/la-mairie-recrute/
https://www.cap-territorial.fr/accueil.aspx?aff=offre&ofr_id=-481782&lien=liste
mailto:secretariat@val-erdre-auxence.fr
mailto:contact@syndicat-eau-anjou.fr
mailto:contact@syndicat-eau-anjou.fr
http://www.val-erdre-auxence.fr/espace-association/
http://www.val-erdre-auxence.fr/espace-association/


disponible dans les mairies). Grâce aux données récoltées via les déclarations, un dossier pourra être déposé 
avant l’été 2019 au Conseil Scientifique Régional de Protection de la Nature afin d’apporter des solutions pour 
les secteurs touchés par cet oiseau. 

- Lutte collective contre les rongeurs : La lutte contre les rongeurs commensaux aura lieu du samedi 6 avril au 
lundi 6 mai 2019. Pour ceux qui le souhaitent, des pâtes de 150g pour les rats, souris et surmulots à 5,20€ ou 
des seaux de 10kg à 57,80€ sont en vente. Vous pouvez passer commande jusqu’au jeudi 28 mars ; le paiement 
s’effectue à la commande. La marchandise sera à récupérer le samedi 6 avril à 11h30 sur le parking derrière la 
mairie. Il n’y aura pas de produit disponible après le jour de la livraison. N’hésitez pas à contacter Joseph Viairon 
au 06 41 40 70 98. 

 
BIBLIOTHÈQUE : « Histoires en vadrouille » samedi 23 mars à 10h30 à la bibliothèque pour les enfants de 3 à 10 ans. 
Ouvert à tous et gratuit (voir flyer ci-après). 
 
CLUB DES JOYEUX :  

- Dimanche 24 mars de 14h à 18h : Après-midi jeux de société salle Yves Huchet. Ouvert à tous à partir de 5 ans. 
1€/ personne pour petit goûter. 

- Mardi 26 mars : Grand concours de belote à l’espace culturel l'Argerie. Ouvert à tous ; avec un lot de viande à 
chaque participant. 

- Mardi 9 avril : Cochon grillé salle Yves Huchet avec randonnée le matin. 17€/adhérent. Inscription auprès de 
Madame Tarreau au 02 41 48 00 40 

 

FÉDÉRATION DES CHASSEURS DE MAINE-ET-LOIRE : Ateliers de greffage de pommiers et poiriers avec le spécialiste 
Bernard Guimas le mercredi 3 avril. Venez découvrir le greffage et échanger sur la conservation de vieilles variétés de 
pommes et poires sur le territoire. Deux ateliers sont proposés : 11h au Moulin de la Vierge à Villemoisan et 14h au 
Sentier des Chaponneaux au Louroux-Béconnais (rendez-vous au panneau d’accueil du sentier). 

 

DIVERS 
 
PARCABOUT :  

- À partir du 6 avril, Le Parcabout rouvre ses portes et vous accueille de 10h à 19h. Les activités avant 16h se font 
sur réservation. À partir de 16h, vous pourrez accéder aux filets sans réservation (attention, avant 16h, il se peut 
que nous soyons en déplacement ou à réaliser des visites). 

- Cette année, nous démarrons la saison avec un événement le 21 avril organisé en partenariat avec les 
ambassadeurs de l’Anjou Bleu : la traditionnelle grimpe aux œufs, une grande chasse aux œufs dans le bois, un 
marché local et pleins d’autres activités autour de la nature ! Buvette et restauration sur place. Accès gratuit, 
activités payantes. 

- Pour plus d’intimité vous pouvez aussi tester des apéritifs originaux pendant toutes la saison : les « apéros 
branchés » ! Uniquement sur réservation. 
Renseignements au 06 13 75 19 43 ou sur le site dedaledescimes.fr 

 
DOCTEUR KNAPP : Le docteur Knapp sera absent du lundi 18 mars au samedi 23 mars inclus. 
 
VENTE DE BOIS : La Communauté de Communes des Vallées du Haut Anjou propose des lots de bois de chauffage 
(quantité limitée) à 59€ le stère au Parc de la Burelière. Réservation auprès de la mairie déléguée de La Cornuaille : 02 
41 92 02 01 ou par mail lacornuaille@val-erdre-auxence.fr. La commande est ensuite à récupérer sur place : le vendredi 
22 mars de 13h30 à 16h ou le samedi 23 mars de 8h à 11h. 
 
ANNONCES :  

- Aide à domicile avec expérience cherche heures de ménage et/ou garde d’enfant(s) sur le secteur du Louroux-
Béconnais et des communes environnantes. Contact : Fanny Millet au 06 80 33 37 53. 

 
PROCHAINE F.M. : le mercredi 3 avril 2019 

Date limite de dépôt des annonces : le vendredi 29 mars 2019 
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